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PL 8814

Projet de loi 
ouvrant un crédit de fonctionnement au titre de subvention 
cantonale annuelle de 100 000 F à l’Association de la 
communauté des chiffonniers d’Emmaüs-Genève pour la Halte 
d'Emmaüs Femmes 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 100 000 F est accordée à l’Association de la 
communauté des chiffonniers d’Emmaüs-Genève pour la Halte d'Emmaüs 
Femmes au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 

Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.29 pour les exercices 2003, 2004 et 2005. 
 

Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à 
l'Etat qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 

Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement d'un foyer pour 
femmes en détresse. 
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Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
La Halte d’Emmaüs Femmes a ouvert ses portes le 1er octobre 2001 pour 

répondre aux attentes les plus urgentes de femmes en  détresse. Ces femmes 
et ces enfants en situation de précarité aiguë et de grande exclusion 
constituent une population particulièrement vulnérable. En effet, ces 
personnes cumulent des handicaps culturels, économiques et sociaux. Elles 
ont des grandes difficultés face aux violences physiques, aux souffrances 
psychiques, à l’isolement et à la maternité. Cet ensemble de faits les entraîne 
vers une rupture du lien social et d’accès aux soins. 

La Halte d'Emmaüs Femmes travaille en réseau, dans une volonté de 
coopération pour confronter les pratiques et mobiliser les acteurs du 
partenariat local et national. 

L'institution s'est fixé des buts précis : 
– assurer à toute femme en difficulté, avec ou sans enfants, aussi longtemps 

que celle-ci en manifeste le besoin et le souhaite, un accueil individualisé, 
non ségrégatif en respectant le plus total anonymat; 

– permettre à chaque femme et à chaque enfant de vivre dans la dignité; 
– aider la personne accueillie à recréer les liens sociaux à travers sa 

participation à la vie du lieu d’accueil et l’encourager dans une démarche 
participative à la Halte; 

– favoriser la relance du projet de vie et faire émerger le désir d’insertion; 
– permettre à chacune de retrouver l’accès tant à ses droits qu’à ses devoirs 

de membre de la collectivité humaine; 
– orienter et accompagner, si nécessaire, la personne accueillie dans les 

démarches administratives. 
 
2. Fonctionnement 

La Halte d’Emmaüs Femmes dépend de la Fondation des Compagnons 
d’Emmaüs Genève (bâtiments) et de l’Association de la communauté des 
chiffonniers d’Emmaüs-Genève. 
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La responsabilité de son fonctionnement est assurée par le bureau de la 
Halte d’Emmaüs Femmes à Genève sur délégation de la fondation et de 
l'association. 

Une travailleuse sociale a été engagée à plein temps ainsi qu'une 
deuxième à 75%, cela depuis le 1er octobre 2001. Aidées par un groupe de 
bénévoles, elles assurent l’accueil chaque jour du lundi au vendredi de 9 h 30 
à 18 h 30. 

Les personnes accueillies ont la possibilité de manger, d’emporter de la 
nourriture, de se laver, de laver leurs vêtements, de consulter sur place une 
équipe mobile de soins communautaires. De plus, sur demande, elles peuvent 
avoir accès à des consultations psychologiques. Les femmes et les enfants ont 
accès à un vestiaire; le foyer fournit de la nourriture pour bébé, des langes 
etc. Il offre également la possibilité de se détendre, de s’informer, de lire et 
de se reposer. 

Après plus de 9 mois d’activité, on peut estimer que, pour 2002, environ 
3500 repas de midi, 1500 petits déjeuners, 1500 repas à emporter seront 
servis, plus de 1500 lessives seront faites et entre 800 et 1000 douches seront 
prises. 

Dans la mesure de leurs possibilités, toutes les femmes accueillies 
participent au tri de vêtements, de jouets et de couverts, ce qui permet dans 
un premier temps une participation, même minime, à la vie du groupe et 
favorise les échanges dans une occupation commune. Cette occupation 
pourra à l'avenir permettre une participation financière à l'accueil femmes. 

La Halte d’Emmaüs Femmes répond à un besoin impératif. Il existe un 
certain nombre de possibilités d’accueil dans le canton de Genève, mais cette 
structure est la seule qui offre ce genre de prestations. Ces femmes viennent 
au foyer parce qu’elles n’ont nulle part où aller dans la journée. Elles 
viennent pour un repas, un réconfort, un toit, des conseils et surtout pour se 
sentir protégées. 

 
3. Projets 

Depuis sa création, l’activité de la Halte d’Emmaüs Femmes est en 
constante progression. Dans l’étude préliminaire, il a été envisagé une montée 
en puissance de cette structure sur 12 ou 24 mois. Après seulement 6 mois, on 
constate que la maison est pleine et qu'il faut déjà préparer la seconde étape. 

Dans un premier temps, il faut très rapidement effectuer des 
aménagements complémentaires (aménagement de lieu d’accueil) et étoffer 
l’équipe de travailleuses sociales. 
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Il faut également commencer l’étude de l’aménagement du bâtiment 
69, rue Ancienne pour un accueil de nuit. Ce projet d’accueil de nuit 
répondra à une demande très importante sur le canton de Genève. 

Cet accroissement prévisible des activités de la Halte d’Emmaüs Femmes 
suppose une infrastructure plus présente. Elle devra également recruter de 
nouveaux animateurs, pour compléter son équipe de jour et de nuit. 

Depuis 2001, la Halte Emmaüs Femmes est soutenue financièrement par 
la Fondation des Compagnons d’Emmaüs-Genève, l’association de la 
Communauté des chiffonniers d’Emmaüs-Genève, la Fondation Wilsdorf, 
par un soutien ponctuel du département de l'action sociale et de la santé 
(DASS) et par des dons de particuliers. Grâce à ces aides, elle a pu répondre 
aux attentes d’une partie de la population; elle a maintenant besoin d'un 
financement stable pour pérenniser son action en faveur de cette population 
extrêmement précarisée. 

 
4. Conclusion 
Au vu des éléments qui viennent d’être exposés, nous vous recommandons, 

Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi. 
 

Annexes : 1  Statuts de la Communauté d'Emmaüs Genève. 
 2. Acte de fondation de la Fondation des Compagnons 

 d'Emmaüs-Genève. 
 3. Arrêté du Conseil d'Etat relatif à l'exonération d'impôts sur  

 le revenu et la fortune ainsi qu'à la réduction des droits de 
 succession et d'enregistrement accordées à la Fondation 
     des Compagnons d'Emmaüs-Genève. 

 4. Liste des membres de la Fondation des Compagnons 
 d'Emmaüs-Genève. 

 5. Liste des membres de la Communauté d'Emmaüs Genève. 
 6. Rapport de l'organe de révision pour les comptes 

 2000/2001 de la Communauté d'Emmaüs Genève. 
 7. Rapport de l'organe de révision pour les comptes de la 

 Fondation des Compagnons d'Emmaüs-Genève. 
 8. Budgets 2002 à 2004 de la Halte Emmaüs Femmes. 
 9. Préavis technique du département des finances (sera remis 

      à la Commission des finances). 
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